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2. GENERALITE 

La rectification est possible : 

- Sur les contrats en cours  

- Sur des BS horaire uniquement 

- Sur les rémunérations à partir de 2019 

- Sur des périodes facturées 

- Une seule rectification possible par BS et une seule rectification possible de la période : 

• Une seule rectification possible pour une même période (à terme, évolution prévue pour 
réaliser des rectifications supplémentaires d'une même période sur des Volets sociaux 
différents). 
Ex : Sur le Volet Social (VS) d'avril, vous rectifiez le bulletin de salaire de février, vous ne 
pourrez plus modifier le BS de février sur un prochain VS. 
 

• Rectification d'une seule période par Volet Social (VS) (à terme, évolution prévue pour 
réaliser plusieurs rectifications de BS sur un même VS). 
Ex : Pour un même salarié, en avril, vous souhaitez rectifier le BS de janvier et mars, vous 
pourrez faire la rectification du BS de février sur le VS d'avril et celui de mars sur le VS de 
Mai. 

- Exclusion des particuliers employeurs, groupements employeurs 

 

La rectification de rémunération entraine un recalcul du bulletin de salaire initial (avec les 
nouvelles rémunérations) dans les conditions de contrat de l’époque et connues à la date du 
recalcul. 
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3. LA RECTIFICATION DES ELEMENTS DE REMUNERATIONS SUR UN CONTRAT 

TOUJOURS EN COURS 

3.1. Accès à la saisie du VS d’un contrat en cours 

Dans cette version, seuls les contrats toujours en cours peuvent être rectifiés. 

L’accès se fait par le menu général TESA+ via saisir les données sociales du bulletin de salaire 

 

3.2. Sur la saisie du VS de la période en cours 

La rectification sera proposée après la saisie d’une période d’activité (dite période porteuse de la 
rectification le cas échéant). 

Ainsi les informations générales, comme la date de paiement, sont celles de la période d’activité à payer 
et seront transmises via la DSN sur cette base (bloc 50 = période porteuse). 

La saisie de la période « porteuse » est donc sans changement jusqu’au récapitulatif avant envoi. 
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La période de paie (période porteuse) 

 

Exemple : dans ce cas, l’activité en cours est mai 2020. 

La saisie de la période en cours ne change pas. La rectification vous sera proposée après la saisie de la 
période en cours. 
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3.3. En fin de saisie du VS de la période en cours, le récapitulatif avant 
envoi 

Cette page est modifiée pour les contrats dont la rectification est autorisée (ex : contrat rémunéré en 
heures). Dans ce cas, au lieu du bouton « envoyer », il y a le bouton suivant : 

 

    

3.4. Demande de rectification 

Si le contrat et la situation permettent de saisir des rectifications, après le récapitulatif du VS en cours 
de saisie, une pop-up est proposée pour vous demander si vous souhaitez saisir des rectifications ou 
non. 

 



 

MANUEL UTILISATEUR 

VS-BS_Rectifications 

TESA + 

 

 

 
 
TESA + Manuel utilisateur VS-BS Rectif – V1 MSA – 20/04/2022  

 
Page 7 / 16 

 
 

3.4.1. Pas de rectification à saisir 

Dans ce cas, une page d’envoi de la période en cours est affichée pour confirmation. 
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3.4.2. Saisie de rectifications 

Si vous souhaitez saisir des rectifications pour le contrat en cours, une page pour saisie de la période à 
rectifier est proposée. 

 

Vous saisissez une période et cliquez sur ajouter une période à rectifier. 

La période est controlée sur son existence et le fait qu’elle ait été facturée. Lorsque la période est 
correcte, l’écran de rectification s’affiche. 

 

NB : Si vous avez déjà effectué une rectification sur la période que vous souhaitez ajouter, le message 
suivant apparait :" Vous ne pouvez pas rectifier à nouveau cette période" 
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3.5. La rectification de période antérieure 

Sur cet écran, la période à rectifier est rappelée. 

L’ensemble des informations horaires du BS initial est affichée, les valeurs de remplacement sont 
initialisées avec les valeurs initiales, vous pouvez modifier ces dernières, les supprimer ou en ajouter. 

 

Il ne peut pas y avoir de rectification du SMIC RDF si il n’y a pas de rectification horaire (ex : nombre 
d’heures, tarif!). 

Les controles sont les mêmes que pour une période en cours, le SMIC RDF est recalculé et controlé de 
la même manière pour la période rectifiée. 

Les autres rémunérations, même si elles ne sont pas modifiables pour le moment sont affichées car 
elles font parties du calcul initial et sont à prendre en considération dans le recalcul. Si les controles sont 
corrects, la page est validée. 
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3.6. Validation de la période rectifiée et de la période en cours pour calcul 
du BS 

 

A ce jour,  une seule période n’est autorisée en rectification par volet social. 
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3.7. Suite à l’envoi du VS 

- Un accusé d’envoi est produit pour confirmation comme pour un VS sans rectification. 

 

- Le volet social est visualisable : 

o  la page 1 contient les informations de la période en cours 

o  la page suivante contient les rectifications 

        



 

MANUEL UTILISATEUR 

VS-BS_Rectifications 

TESA + 

 

 

 
 
TESA + Manuel utilisateur VS-BS Rectif – V1 MSA – 20/04/2022  

 
Page 12 / 16 

 
 

- Un mail vous est envoyé  
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4. LE BULLETIN DE PAIE AVEC RECTIFICATION 

4.1. Entête 

 

• Pas de changement avec un BS normal 

4.2. Informations concernant la période d’activité 

 

• pas de changement 

 

4.3. Le tableau des absences saisi sur le volet social 

 

• Pas de changement avec un BS normal 
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4.4. Les éléments de rémunérations 

 

Les éléments de rémunération soumis à cotisations sont répartis en trois : 

- La période en cours, 

- La période initiale rectifiée en annulation 

- La période rectifiée en remplacement de la période initiale 

Il en est de même pour les rémunérations non soumises à cotisations 

 



 

MANUEL UTILISATEUR 

VS-BS_Rectifications 

TESA + 

 

 

 
 
TESA + Manuel utilisateur VS-BS Rectif – V1 MSA – 20/04/2022  

 
Page 15 / 16 

 
 

5. LE PAVE COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS EN CAS DE RECTIF DE REM 

5.1. Généralités  

Les cotisations sont calculées en fonction de la période d’activité, des valeurs des taux ainsi que de 
la législation en vigueur à cette période. 
Donc en cas de rectification, les cotisations de la période en cours doivent être calculées avec les 
références de la période en cours et les rectifications avec les valeurs en vigueur sur la période de 
rectification. 
 
Limite : pas de régularisation sur l’ensemble de l’année. 

5.2. Assiette de cotisation des périodes rectifiées 

Pour chaque rectification, la période est  affichée en dessous du libellé de la cotisation concernée. 
L’assiette correspond à la rémunération rectifiée pour la période. 
 

 

5.3. Calcul des cotisations  

Le calcul des cotisations se fait en fonction de la période à rectifier. Les taux à utiliser sont relatifs à 
la période à traiter. 
 
- Les assiettes sont relatives aux périodes à traiter (périodes en cours et à rectifier) 

- Les taux (dont PO) sont relatifs aux périodes à traiter (périodes en cours et à rectifier) 

- Le montant PO est l’assiette * taux (périodes en cours et à rectifier) 

- Le montant PP est l’assiette PP * taux PP (périodes en cours et à rectifier) 

Il n’y a pas de recalcul des cotisations non MSA. 
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5.4. La CSG / CRDS 

Pour chaque rectification, la période est affichée en dessous du libellé de la contribution concernée. 

 

 
Le calcul de la CSG et CRDS est conforme à chaque période. 
 

5.5. Rectif de REM et Allègements  

Pour chaque rectification, les allègements de la période sont recalculés et sont affichés en dessous 
du libellé de la contribution concernée par période. 

 

 
 

 

5.6. Total cotisations et contributions 

 
 
Le total des PO est la somme des cotisations dues par le salarié, période en cours et rectification, c’est 
le total de la colonne. 
 
Le total des PP est la somme des cotisations dues par l’employeur, période en cours et rectification, 
c’est le total de la colonne. 


